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LES FORMALITES LIEES A L'EMBAUCHE

L’embauche d’un salarié engendre l’obligation, pour l’agent général, de respecter certaines formalités. 
LA DECLARATION PREALABLE A L’EMBAUCHE (DPAE)
Afin de faciliter l’embauche dans les TPE et PME, un seul et unique formulaire est désormais requis par l’administration. C’est la déclaration préalable à l’embauche. Celle-ci doit être adressée au plus tôt dans les 8 jours précédant l’embauche. Sur le même formulaire, l’entreprise procédera aux formalités suivantes :

· immatriculation de l’employeur à la sécurité sociale,

· immatriculation du salarié à la sécurité sociale, s’il s’agit de son 1er emploi
· affiliation à l’assurance chômage
· information de l’ANPE, en cas d’embauche d’un demandeur d’emploi
· affiliation à un service médical pour les formalités liées à la visite médicale d’embauche
Pour procéder à cette déclaration, les moyens utilisables sont : 
· Internet : urssaf.fr ou www.net-entreprises.fr ;
· La télécopie ;

· Le support papier adressé à l’URSAFF : le formulaire daté et signé par l’employeur est à adresser en recommandé avec AR.
Nous vous conseillons préalablement de contacter votre URSSAF qui vous fournira les informations complémentaires utiles à cette déclaration.
LA DECLARATION AUPRES DE L'INSPECTION DU TRAVAIL
Lorsqu'il s'agit d'une première embauche, le nouvel employeur doit en aviser l'inspection du travail par lettre recommandée avec accusé de réception.

AFFILIATION A LA CAISSE DE RETRAITE COMPLEMENTAIRE DES SALARIES
Elle est à faire auprès de la caisse B2V.
AFFILIATION A UN REGIME DE FRAIS DE SANTE

Dès son embauche, le salarié doit être affilié à un régime de frais de santé répondant aux conditions fixées par l’accord de branche du 25/06/2015 portant création d’un régime de frais de santé obligatoire. AGEA a référencé le contrat AXA. Vous pouvez prendre connaissance des garanties et des tarifs proposés sur e site de la Fédération. 

AFFILIATION A UN REGIME DE PREVOYANCE
Dès son embauche, le salarié doit être inscrit au contrat de prévoyance mis en place en conformité avec l’accord de branche du 13 novembre 2018.

AGEA Promotion a négocié auprès de SwissLife un contrat adapté téléchargeable via le site de la Fédération. Vous devez remettre au salarié la notice d’information de ce régime. Nous vous conseillons de lui faire signer un récépissé attestant de la réception de ce document.
VISITE D’INFORMATION ET DE PREVENTION
Lors de l’embauche, l’employeur doit faire convoquer le salarié par la médecine du travail. L’examen médical, devra avoir lieu au plus tard, un délai maximal de 3 mois. Ensuite, il devra passer une visite médicale au moins une fois tous les 5 ans, en vue de s'assurer du maintien de son aptitude au poste de travail occupé.
LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU PERSONNEL D'AGENCE 
L'employeur est tenu, soit de remettre un exemplaire de la convention collective au salarié, soit de la tenir à la disposition des salariés de son agence. Il devra la maintenir à jour : des avenants signés par les partenaires sociaux et étendus par le Ministère de travail peuvent modifier cette convention.

Vous devez aussi remettre à chaque nouvel embauché la liste des conventions et accords collectifs applicables au sein de l’agence (liste que vous pouvez trouver sur le site).

LE CONTRAT DE TRAVAIL 

Il est obligatoire d'établir un contrat de travail écrit. Celui-ci doit notamment préciser :

· L’identité des parties,

· Le lieu de travail,
· Les tâches à accomplir par le salarié,

· La date de début du contrat,

· La durée de la période d’essai et de son renouvellement,
· Sa rémunération : celle-ci est un élément négociable, il doit donc être traité de gré à gré entre les deux parties,
· La durée du travail,
· la mention de la convention collective,
· le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire ainsi que ceux de l’organisme de prévoyance.
Vous pouvez trouver tous les modèles de contrats de travail sur le site de la Fédération.
LES PRINCIPAUX REGISTRES OBLIGATOIRES A TENIR PAR L'EMPLOYEUR

Cette liste n’est pas exhaustive mais elle donne l’essentiel des livres à tenir :
· Le registre unique du personnel
Il doit contenir, pour chaque salarié embauché le nom, prénom, nationalité, date de naissance, sexe, ainsi que l’emploi, la qualification, la date d’entrée et de sortie. Il précise le type de contrat de travail conclu avec le salarié, s’il s’agit de jeunes travailleurs de moins de 18 ans, l'emploi de travailleurs à domicile et de travailleurs étrangers.

Ce registre doit être établit dans chaque établissement (agence) dans lesquels sont employés des salariés et non au siège social de l’entreprise. 

Ce registre doit être conservé pendant 5 ans, à compter de la date du départ des salariés.

· Le livre de paye
Par une loi n°98-546 du 2 juillet 1998, le livre de paie est supprimé, à compter du 1er août 1998. Il est remplacé par une obligation pour l’employeur de garder un double des bulletins de paie au moins cinq ans. 

Ce délai de cinq ans ne concerne que les seules vérifications opérées par l’inspection du travail et les seules procédures relevant directement ou indirectement du Code du travail. Les délais spécifiques prévus, soit par le droit de la Sécurité sociale, soit par le droit fiscal pour leur propre contrôle restent inchangés.

· Le registre médical

Il regroupe les documents relatifs à la médecine du travail, notamment, aux visites médicales de chacun des salariés.

LES AFFICHAGES DES PRINCIPAUX DOCUMENTS 

Doit être affichés en permanence sur le lieu de travail :

· Les coordonnées de l'inspection du travail compétent pour l'établissement ;

· Les coordonnées de la médecine du travail, des services et secours d'urgence ;

· L’avis de l'existence d'une convention collective ;

· Le règlement intérieur (s'il en existe un) ;

· L’ordre des départs en congé ;

· Les consignes en cas d'incendie et d'accident électrique ;

· Les horaires de travail collectifs.



